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>>> Informations municipales - Juin 2017

Madame, monsieur,
chers Mesnilois, chers amis,

Nous venons de connaître
quelques jours de très fortes
chaleurs. Nous sommes
actuellement au niveau 1,
d’alerte du plan national
canicule. Il en existe 4.
Le niveau 1, veille saisonnière, est activé auto-
matiquement du 1er juin au 31 août de chaque
année, avec l’ouverture de la plate-forme
téléphonique nationale : 0 800 06 66 66.
Le niveau 2 - avertissement chaleur est une
phase de veille renforcée avec des actions de
communication locales et ciblées (en particulier
la veille de week-end et de jour férié).
Le niveau 3 correspond à l’alerte canicule.
Le niveau 4 correspond à une vigilance météo-
rologique rouge. Ce niveau correspond à une
canicule avérée exceptionnelle, très intense et
durable, avec apparition d’effets collatéraux
dans différents secteurs (sécheresse, approvi-
sionnement en eau potable, saturation des
hôpitaux ou des pompes funèbres, panne d’élec-
tricité, feux de forêts, nécessité d’aménagement
du temps de travail ou d’arrêt de certaines
activités…). Cette situation nécessite la mise en
œuvre de mesures exceptionnelles.
La mairie vous tiendra, bien sûr, informé sur les
différents niveaux atteints et reste à votre écoute.
Je compte sur la bienveillance de chacun pour
veiller sur ses voisins, en particulier, sur nos ainés
qui restent quelquefois seuls chez eux.

Alain Aubry
Maire du Mesnil-Amelot
Vice-Président à la CARPF

Le mot du Maire
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A noter dans vos agendas

mardi 6 juin, minuit
Date limite de la déclaration d’impôts sur internet

dimanche 11 juin
1er tour des élections législatives

dimanche 11 juin
17h30 - Concert des élèves de l’école de musique
Salle Maurice Droy

17/18 juin
Fête communale et grande brocante

dimanche 18 juin
Second tour des élections législatives

du 19 au 23 juin
Passage du jury
pour le concours municipal des maisons fleuries

jeudi 22 juin
19h - Spectacle de l’école
Salle Maurice Droy

samedi 24 juin
Kermesse de l’école à partir de 11h30
école Saint Exupéry

samedi 24 juin
19h - Représentation des deux ateliers théâtre

jeudi 13 juillet : feu d’artifice
19h30 - Barbecue sur le parking salle Maurice Droy
21h45 - Remise des lampions en mairie suivie du défilé
23h - Feu d’artifice suivi du bal

Infos administratives

Les élections législatives auront lieu les 11 et
18 juin prochains. Votre bureau de vote sera
ouvert de 8h à 18h.



Associations

Venez nombreux assister au concert des élèves de l’école
de musique du Mesnil-Amelot, dimanche 11 juin à
17H30, salle Maurice Droy. 
Au programme, de la guitare, de la batterie et du piano
sur des musiques de Disney, musiques de films et du
classique. Venez les encourager pour vaincre leur trac.

La municipalité et le comité des fêtes vous proposent la
fête communale les 17 et 18 juin. 
Tout le week-end : fête foraine.
Dimanche : grande brocante, animations de rue...
Renseignements et réservations auprès de D. Dambreville
au 01 60 03 51 48.
Comme chaque année, la municipalité remettra aux
enfants du village des tickets pour les manèges...

Représentation des ateliers théâtre samedi 24 juin, à la
salle Maurice Droy.
19h, les enfants, avec “on vous raconte le monde”. 
20h, les ados, avec “pleure pas toute seule on t’a dit !”,
une comédie moderne vive et réaliste.
Comme chaque année, un petit buffet sera offert entre les
deux spectacles.
“On passe dans huit jours”, de Sacha Guitry, sera jouée
par les adultes le samedi 30 septembre à 20h30.
Renseignements auprès de Lionel au 06 60 45 20 14.

Associations (suite)

François Felt, professeur de guitare vous propose une
pré-inscription du 1er au 30 juin, avec cours d’essai
possible. Inscriptions 2017/2018 : samedi 9 septembre
de 10h à 12h et de 14h à 16h à la salle de musique.
Reprise des cours lundi 18 septembre.
Renseignements au 06 70 86 99 83.

L’association des parents d’élèves vous attend pour la
kermesse de l’école le samedi 24 juin à partir de 11h30
Divers stands de jeux pour petits et grands, stand de
restauration sur place, tirage de la tombola vers 16h.

Environnement

Concours des maisons fleuries. La municipalité invite tous
les Mesnilois (particuliers, commerces, hôtels, jardiniers...)
à fleurir leur pavillon, balcons et fenêtres afin de participer
au concours des maisons fleuries. Le jury passera fin juin.
La participation des Mesnilois est essentielle pour que la
commune puisse participer au concours départemental
puis régional. La municipalité souhaite, en effet, décro-
cher une deuxième fleur. Rens. au 01 60 03 60 83.

Prochain passage des encombrants jeudi 17 août. Ils
devront être sortis la veille après 18 heures.

En cas d’urgence
Commissariat de Villeparisis : 01 60 21 36 50
SAMU : 15
Pompiers : 18 (112 depuis un portable)
Emplacements défibrillateurs :
- accueil de la mairie
- groupe scolaire St Exupéry
- accueil de loisirs les Moussaillons
- gymnase
- salle polyvalente Maurice Droy
- vestiaire foot

Pharmacie de garde : téléphonez au
commissariat de Villeparisis au 01 60 21 36 50

n° pratiques
Infirmières du Mesnil-Amelot : 07 88 46 44 67
Cabinet pédicure-podologue : 07 83 05 45 34
Cabinet ostéopathe : 01 60 35 57 24
Don du sang : www.dondusang.net

Urgences eau : 0 977 408 408
Urgences sécurité gaz : 0 800 47 33 33 
Urgences enedis (ex ERDF) : 09 72 67 50 77
Collecte déchets ménagers (Sigidurs) : 0 800 735 736

Permanence juridique AVIMEJ  jeudi 15 juin
de 14h à 17h sur RV au 01 60 03 51 18
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Brioches de la fête communale

Comme tous les ans, la municipalité vous offre la
traditionnelle brioche* à l’occasion de la fête
communale.
Merci de remplir le coupon joint et de le déposer
à l’accueil de la mairie avant vendredi 9 juin, 17h.
Les brioches seront à retirer les samedi 17 juin et
dimanche 18 juin à la boulangerie du Mesnil-Amelot de
7h à 13h.
* = 1 brioche par foyer
Pas de réservation = pas de brioche !

$

coupon de réservation “Brioches - fête communale”

Nom : ........................................................................

Prénom : ..................................................................... 

Adresse : .................................................................

Mail : ........................................................................

souhaite réserver 1 brioche offerte par la municipalité. 
J’ai bien noté que j’irai la chercher à la boulangerie
samedi 17 ou dimanche 18 juin de 7h à 13h.


